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PRÉFET DE LA MAYENNE

Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté du 3 janvier 2020

portant application de l’article L. 1331-26-1 du code de la santé publique 
concernant l’immeuble sis 1 rue de l’Église à Renazé (53800)

Parcelles cadastrales AE532, AE533 et AE22

Le préfet de la Mayenne,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1331-26-1, L. 1331-26, et suivants, ainsi que l’article
L. 1337-4,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4, 

Vu le rapport du 23 décembre 2019 établi par le technicien sanitaire de l’agence régionale de santé des Pays de la
Loire dans le cadre d’une évaluation de l’état d’insalubrité de l’immeuble sis 1 rue de l’Église à Renazé (53800),

Considérant que les risques d’électrisation, électrocution et incendie induits par la dangerosité de l’installation
électrique dans tout le bâtiment présente une situation de danger imminent, notamment aux motifs suivants :

- réseau anarchique avec des fils mal fixés, 

- présence de conducteurs mal protégés et d’appareillages périmés,

- dans le logement Est (premier étage porte gauche), absence d’un dispositif de coupure générale et utilisation de
nombreuses multiprises dû au réseau de prises insuffisant, le tout aggravé par des infiltrations d’eau, 
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Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les risques susvisés, 

Sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé,

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Abdalatiif MAZOUNI, domicilié 5 rue de Pontoise à Montigny-en-Gohelle
(62640), est mis en demeure d’exécuter dans l’immeuble visé, dans un délai de quinze jours à compter
de la notification du présent arrêté, les mesures suivantes :

- sécuriser l’installation électrique et prendre toutes dispositions pour permettre que la remise en service de
l’installation électrique se fasse en toute sécurité notamment en fournissant une attestation visée par le comité
national pour la sécurité des usagers de l’électricité (Consuel).

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la résorption de
l’insalubrité de l’immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de la
procédure de déclaration d’insalubrité en application des articles L. 1331-26 et suivants du code de la santé
publique.

Article 2 : en cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai fixé à l’article 1 à compter de la
notification de la présente mise en demeure, il sera procédé d’office aux travaux, aux frais du
propriétaire mentionné à l’article 1. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de
contributions directes.

Article 3 : compte tenu de la gravité des risques, l’immeuble est interdit à l’habitation à compter de la
notification du présent arrêté jusqu’à la réalisation des mesures permettant de mettre fin à toute
insalubrité.

L’hébergement des occupants devra être assuré par le propriétaire dans les conditions prévues aux articles L.
521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation reproduits en annexe du présent arrêté. À cette fin,
le propriétaire mentionné à l’article 1 doit, dans un délai de huit jours à compter de la notification du présent
arrêté, procéder à l’hébergement des occupants et en informer le préfet pour se conformer à l’obligation prévue
par l’article L. 521-1 du code de la construction et de l’habitation.

À défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué par la
collectivité publique, et à ses frais.
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Article 4 : le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique.

Le non-respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et suivants du code
de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales dans les conditions prévues par
l’article L. 521-4 du même code.

Article 5 : le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ainsi qu’aux occupants.

Il sera également affiché pour une durée d’un mois à la mairie de Renazé, ainsi que sur la façade de l’immeuble.

Article 6 : le présent arrêté sera transmis au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de la Mayenne, au directeur départemental des territoires de la Mayenne, au maire de Renazé, au
procureur de la République, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi
qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département.

Il sera également transmis à l’agence nationale de l’habitat, à la communauté de communes du Pays de Craon,
ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.

Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le directeur général de l’agence régionale de santé,
le directeur départemental des territoires de la Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Mayenne, le maire de Renazé, le procureur de la République, le directeur de la
caisse d’allocations familiales, le directeur de la mutualité sociale agricole sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Le préfet,
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Jean-Francis TREFFEL

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le préfet de la Mayenne dans le délai de
deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la
santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée
de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à
compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le
tribunal administratif de Nantes peut aussi être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Annexes :

Article L. 1337-4 du code de la santé publique et article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation

Articles L. 521-1 à L. 521-3-4 du code de la construction et de l’habitation

ANNEXES

Code de la santé publique  :
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Article L. 1337-4 
modifié par loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 - article 190

I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 euros :
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article
L. 1331-24,
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites
en application du II de l'article L. 1331-28.

II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 euros :
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur
le fondement de l'article L. 1331-23.

III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 euros :
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22,
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants,
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28,
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles
L. 1331-25 et L. 1331-28.

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et
ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne
condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause
d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21
du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.

1° bis (abrogé).

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif
ou de responsabilités syndicales.

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou
un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou
d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou
l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit en tant qu'associé ou
mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur ou
usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne porte toutefois pas sur
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l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre
personnel.

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la
juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en
considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.

V. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article
131-39 du même code.

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au plus,
d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce
d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.

La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction d'acheter
ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à l'encontre de toute
personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une
décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission
de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la
confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de
l'indemnité d'expropriation.

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et
de l’habitation.

Code de la construction et de l’habitation

Article L. 521-1 
modifié par ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 - article 8 JORF du 16 décembre
2005

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux
d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas
suivants :
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- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25,
L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent
temporairement le logement inhabitable,

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement
inhabitable,

- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L. 521-2 
modifié par loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 - article 94

I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la
santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure.
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de
l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui
suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article
L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une
mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie
d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou
toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de
l'insalubrité.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.

II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois
suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
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Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code
civil.

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu’à
leur terme ou jusqu’au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration
d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être
expulsés de ce fait.

Article L. 521-3-1
modifié par loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 - article 105

I. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou
l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.

À défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à
la charge du propriétaire ou de l'exploitant.

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue,
leur relogement incombe au préfet ou au maire ou, le cas échéant, au président de l'établissement public
de coopération intercommunale dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance
du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II. Lorsqu’un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de
réinstallation.

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les
conditions prévues à l'article L. 521-3-2.

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.

Article L. 521-3-2
modifié par loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 - article 105
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I. Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en
application de l'article L. 123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire
ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le
relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de
coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.

II. Lorsqu’une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale s'il est délégataire de
tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions
nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III.

III. Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.

IV. Lorsqu’une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.

V. Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure, de
façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est
subrogée dans les droits de l'État pour le recouvrement de sa créance.

VI. La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique
créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de
coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré
l'hébergement ou le relogement.
VII. Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation
d'expulser l'occupant.

Article L. 521-3-3
modifié par loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 - article 105

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de l'article
L. 521-3-2, le représentant de l'État dans le département peut user des prérogatives qu'il tient de l'article
L. 441-2-3.
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Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant compte
des engagements de l'accord intercommunal ou départemental prévu respectivement aux articles
L. 441-1-1 et L. 441-1-2.

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le cas
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un organisme
bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement. Les
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la commune.

Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le cas
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopération
intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Les
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établissement
public de coopération intercommunale.

Le représentant de l'État dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de
relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent des
locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans une
structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une
résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement définitif.

Article L. 521-3-4
modifié par loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 - article 105

Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipulation
contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la mise à
disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire.

La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme du
mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justifié
l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites.

Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se prévaloir
d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention.

En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupation
précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé une action aux
fins d'expulsion, le représentant de l'État dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le
président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, peut exercer cette
action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'hébergement.

Article L. 521-4 
modifié par loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 - article 190
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I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 € le fait :
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des

articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou
de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe,

- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2,

- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de
le faire.

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° la confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail,
2° l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de
responsabilités syndicales.

III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et
9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à
bail.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.
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     PRÉFET DE LA MAYENNE

ARRÊTÉ du 6 janvier 2020

portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne,
en matière d’ordonnancement secondaire

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, modifiée, relative à la prescription des créances sur l’État , les
départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et  libertés locales des communes, des
départements et des régions ;

Vu la  loi  n° 83-8 du 7 janvier  1983 relative à la  répartition de compétences entre les communes,  les
départements, les régions et l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 06 février 1992, modifiée, relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n°2019 – 1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n° 90-232 du 15 mars 1990, modifié, portant application de l'article 69 de la loi de finances
pour 1990 et  relatif  à  l'organisation administrative et  financière du compte de commerce «  opérations
industrielles et commerciales des directions départementales de l'équipement » ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l'État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif
aux décisions prises par l'État en matière de prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction d'administration territoriale de
l'État ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
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Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  19  décembre  2018  portant  nomination  de
M. Jean Francis Treffel en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 7 janvier 2019 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de M. Alain Priol en qualité de
directeur départemental des territoires de la Mayenne ; 

Vu les arrêtés du Premier ministre du 6 novembre 2018 et du 12 novembre 2019 portant renouvellements
de M. Alain Priol en qualité de directeur départemental des territoires de la Mayenne ; 

Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 27 septembre 2019 portant nomination de M. Michel Debray en
qualité de directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne à compter du 17 octobre 2019  ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à M. Alain Priol, directeur
départemental des territoires de la Mayenne, en matière d’ordonnancement secondaire ;

Vu  l’arrêté  du  7  octobre  2019 portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Alain  Priol,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne, en matière d’ordonnancement secondaire ;

Vu  les  budgets  opérationnels  de  programme  concernés  et  notamment  leur  schéma  d'organisation
financière.

ARRETE     :  

Article 1  er     : subdélégation de signature est donnée à M. Michel  Debray, directeur-adjoint,  et à  Mme  Maud
Lechat Sahastume, secrétaire générale à l'effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral du 31
décembre 2019 susvisé, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué tant
pour les dépenses que pour les recettes des crédits :

– pour les affaires relevant du ministère de l'Agriculture et de l’Alimentation notamment
– Programme 215 conduit et pilotage des politiques de l’agriculture

– pour les affaires relevant du ministère de la Transition Écologique et Solidaire notamment
– Programme 217 politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durable
– Programme 113 paysages, eau et biodiversité
– Programme 181 protection de l’environnement et prévention des risques

– pour les affaires relevant du ministère de la Cohésion des Territoires notamment
– Programme 135 urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat

– ainsi que pour les programmes suivants :
Programme 148 – fonction publique ;
Programme 166 – justice judiciaire ;
Programme 203 – Infrastructures et services de transports ;
Programme 207 – sécurité routière
Programme 354 – moyens mutualisés des administrations déconcentrées ;
Programme 723 – opérations immobilières déconcentrées ;
Programme  de  développement  rural  hexagonal,  approuvé  par  décision  de  la  Commission
Européenne C (2007) 3446 du 19 juillet 2007, modifié ;
Programme de développement rural des Pays de la Loire 2014-2020 adopté le 28 août 2015.

Subdélégation de signature est également donnée dans les conditions précitées à :

- Mme Christine Cadillon,  ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, cheffe du
service eau et biodiversité ;

2
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-Mme Anne Kientzler, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjointe à la
cheffe de service eau et biodiversité ;
- Mme Judith Détourbe, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service économie et
agriculture durable ;
- Mme Catherine Schehr, adjointe à la cheffe du service économie et agriculture durable (SEAD) ;
- M. Denis Leroux, ingénieur divisionnaire des TPE, chef du service aménagement et urbanisme ;
- M. Thomas Fagart, adjoint au chef du service aménagement et urbanisme (SAU) ; 
- M. François Bouttes, ingénieur en chef des TPE 2ème groupe, chef des missions transversales ;
-M.  Jean Marie Renoux,  attaché principal  d'administration de l’État  hors  classe,  chef  du service
sécurité et éducation routière, bâtiment et habitat
- M. David Viel, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement , adjoint au chef du service sécurité et
éducation routière, bâtiment et habitat ;

Ar  ticle 2     : subdélégation de signature est également donnée à M. Stéphane Métayer, technicien supérieur
en chef du développement  durable, chef  de  l'unité  moyens généraux du secrétariat  général et  à  Mme
Isabelle  Flamant,  responsable de  la  gestion budgétaire et  comptable de l’unité moyens généraux du
secrétariat général, à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences tant pour les
dépenses  que  pour  les  recettes  des  crédits  listés  à  
l'article 1 :

 les formulaires de demandes d’engagement juridique auprès du CPCM ;
 les engagements juridiques matérialisés par des marchés à procédure adaptée (MAPA), bons ou

lettres de commande, devis, protocoles, conventions, accords-cadres, arrêtés attributifs ;
 la constatation du service fait.

Article 3     :   subdélégation de signature est donnée respectivement à :
– Mme Catherine Livet, adjointe administrative principal 1ère classe, assistante de gestion-comptabilité au
sein de l’unité habitat social et renouvellement urbain du service sécurité et éducation routières bâtiment et
habitat,  afin  de  constater  le  service  fait  et  de  donner  l'ordre  de  paiement  dans  « Chorus
Formulaire» pour les dépenses relevant du BOP 207 ;
-  Mme  Catherine  Pineau,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe,  assistante  logistique  et
budgétaire au sein de l’unité moyens généraux du secrétariat général, afin de constater le service fait dans
« Chorus Formulaire » pour les dépenses relevant du BOP 354 ;
-  Mme  Nadia  Aaboud,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe,  assistante  logistique  et
budgétaire au sein de l’unité moyens généraux du secrétariat général, afin de constater le service fait dans
« Chorus Formulaire » pour les dépenses relevant du BOP 354.

A  rticle 4     : subdélégation de signature est donnée aux chefs d’unités désignés ci-après à l’effet de signer
dans le cadre de leurs attributions et compétences :

 les formulaires de demande d’engagements juridiques matérialisés par MAPA, bons ou lettres de
commande, devis, protocoles, conventions, accords-cadres, arrêtés attributifs ;

 les formulaires de constatation du service fait :

Programme 135 – Urbanisme, territoires, amélioration de l’habitat :

 Mme  Virginie Lamandé-Morant,  attachée d’administration de l’État,  responsable de l’unité habitat
social et renouvellement urbain ;
 Mme Corinne Gougeon, attachée d’administration de l’Etat, responsable de l’unité habitat privé

Programme 181 – Protection de l’environnement et prévention des risques :

 M.  Nicolas  Lepaon,  ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  responsable  de
l’unité prévention des risques.
 M. Christophe Huet, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au responsable
d’unité prévention des risques.

3
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Programme 207 – Sécurité routière :

-  M.  David Viel, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service sécurité et
éducation routière, bâtiment et habitat, et à Monsieur Patrick Lieau  ;

 M. Frédéric Brénéol, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de l’unité sécurité routière et crise ;
Mme  Virginie  Lamandé-Morant,  attachée  d’administration  de  l’État,  responsable  de  l’unité  habitat
social et renouvellement urbain.

Article 5 : subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de signer :

– les transactions effectuées avec une carte achat de niveau 1 pour les achats de proximité de
la structure sur le programme 354:
– dans la limite de 2000 € maximum par transaction à :

– Mme  Catherine  Pineau,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe  de  l'unité
moyens généraux du secrétariat général, et ;

– dans la limite de 500 € maximum par transaction à :
– Mme  Nelly  Alain,  adjoint  administrative,  de  la  mission  appui  au  pilotage  et  à  la

modernisation des missions transversales.

– les transactions effectuées avec une carte achat de niveau 3 pour les achats sur marchés du
programme 354 à :
– dans la limite de 5000 € maximum par transaction à :

– Mme  Catherine  Pineau,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe  de  l’unité
moyens généraux du secrétariat général

Ar  ticle 6     : la signature et les nom et prénom ainsi que la qualité des subdélégataires devront être précédés
de la mention suivante :

« Pour le préfet et par délégation ».

Ar  ticle  7     : copie  de  cet  arrêté  sera  adressée  à  M.  le  préfet pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article  8     : l’arrêté  du  7 octobre  2019 portant  subdélégation de signature  de  M.  Alain Priol,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne, en matière d’ordonnancement secondaire,  ainsi que toutes
dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

SIGNE

Alain PRIOL
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     PRÉFET DE LA MAYENNE

ARRÊTÉ du 6 janvier 2020

portant subdélégation de signature de  M. Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne,
pour l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la commande publique ;

Vu la  loi  n°  68-1250  du  31  décembre 1968,  modifiée,  relative  à  la  prescription  des  créances  sur  l'État,  les
départements, les communes et les établissements publics,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et  libertés locales des communes, des
départements et des régions,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'État,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l’administration territoriale de la
République,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n°2019 – 1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction d’administration territoriale de
l'État ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  19  décembre  portant  nomination  de  M. Jean-
Francis TREFFEL en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 7 janvier 2019 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de M. Alain Priol en qualité de
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;

Vu les arrêtés du Premier ministre des 6 novembre 2018 et 12 novembre 2019 portant renouvellements de
M. Alain Priol en qualité de directeur départemental des territoires de la Mayenne ; 

Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 27 septembre 2019 portant nomination de M. Michel Debray en
qualité de directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne à compter du 17 octobre 2019  ; 
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Vu l’arrêté  préfectoral du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à M. Alain Priol, directeur
départemental des territoires de la Mayenne pour l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 2019 portant subdélégation de signature de M. Alain Priol, directeur départemental des
territoires de la Mayenne, pour l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur.

ARRETE :

Article 1  er     : subdélégation de signature est donnée à M. Michel Debray, directeur adjoint, ainsi qu'à Mme Maud
Lechat-Sahastume,  secrétaire générale  à l'effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral 31
décembre 2019 susvisé, toute pièce relative à l'exercice des attributions de pouvoir adjudicateur.

Ar  ticle  2     : subdélégation  de  signature  est  également  donnée  dans  la  limite  de  leurs  compétences  et
attributions respectives à :

- Mme Christine Cadillon, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chef du 
service eau et biodiversité ;
-Mme Anne Kientzler, ingénieure divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe à la 
chef de service eau et biodiversité et animatrice de la mission inter-services de l’eau et de la nature 
(MISEN) et MIPE ;
- Mme Judith Détourbe, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service économie et 
agriculture durable ;
- Mme Catherine Schehr, adjointe à la cheffe du service économie et agriculture durable (SEAD) ; 
- M. Denis Leroux, ingénieur divisionnaire des TPE, chef du service aménagement et urbanisme ;
- M. Thomas Fagart, adjoint au chef du service aménagement et urbanisme (SAU)  ; 
- M. François Bouttes, ingénieur en chef des TPE 2ème groupe, chef des missions transversales ;
-  M.  Jean Marie Renoux,  attaché principal d'administration de l’État hors classe,  chef du service
sécurité et éducation routière, bâtiment et habitat ;
-M. David Viel, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef de service sécurité et
éducation routière, bâtiment et habitat ;
 - M. Stéphane Métayer, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable de  
l'unité moyen généraux du secrétariat général  ;
– Mme Isabelle Flamant, responsable de la gestion budgétaire et comptable, unité moyens généraux
du secrétariat général.
 

Article 3 : subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l'effet de signer :

– les transactions effectuées avec une carte achat de niveau 1 pour les achats de proximité de
la structure sur le programme 354:
– dans la limite de 2000 € maximum par transaction à :

– Mme  Catherine Pineau,  adjointe  administrative  principale  de  2ème classe de  l'unité
moyens généraux du secrétariat général, et ;

– dans la limite de 500 € maximum par transaction à :
– Mme Nelly Alain, adjoint administrative, de la mission appui au pilotage et à la modernisation des

missions transversales.

– les transactions effectuées avec une carte achat de niveau 3 pour les achats sur marchés du
programme 354 à :
– dans la limite de 5000 € maximum par transaction à :

– Mme  Catherine Pineau,  adjointe  administrative principale  de  2ème de l’unité  moyens
généraux du secrétariat général.

Ar  ticle 4     : la signature, les prénom et nom ainsi que la qualité des subdélégataires devront être précédés de
la mention suivante :
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« Pour le préfet et par délégation ».

A  rticle  5     : copie  de  cet  arrêté  sera  adressée  à  M.  le  préfet pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article  6     : l’arrêté  du  7  octobre  2019  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Alain  Priol,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne, pour l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur  ainsi que
toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

SIGNE

Alain PRIOL

3
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Douanes de Nantes

53-2020-01-02-003

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de Lignières-Orgères

(53140)
Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Lignières-Orgères (53140)
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Douanes de Nantes

53-2020-01-02-004

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de Saint Pierre des

Landes (53500)
Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Saint

Pierre des Landes (53500)
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S/P M

53-2019-12-31-005

arrete portant modification des sratuts de la 3C
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S/P M

53-2019-12-31-006

arrete portant modification des statuts de la CCMA
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